
La mise en œuvre de la collecte
sélective en 2001, en complé-
ment de la collecte résiduelle des
ordures ménagères, a été une
réussite non seulement environ-
nementale mais aussi financière
puisque elle a permis une dimi-

nution sensible du coût du traitement des
ordures ménagères, hors coût des déchetteries
et des services complémentaires aux communes.
Cette réussite est d’abord la vôtre car vous
avez su adhérer pleinement au programme de
collecte sélective et je vous en remercie au
nom du SMIRTOM et des élus.
Pour preuve les performances exceptionnelles
réalisées en 2001 : 90 kg de déchets triés par
habitant.
En 2002, le SMIRTOM a constaté un léger flé-
chissement (87 kg par habitant) en même
temps que la qualité s’amoindrit (erreurs de tri
en augmentation).
Il faut donc que l’effort soit poursuivi, la maî-
trise des coûts engage l’ensemble des acteurs : 
• Le SMIRTOM, par les décisions élaborées en

réunion de bureau et proposées à l’approbation
du comité syndical, 

• les élus locaux, par l’adhésion au programme
de communication et d’information mis en
œuvre,

• les habitants, par leur adhésion et le respect
des recommandations qui leurs sont trans-
mises notamment par le biais de la Feuille du
Tri auxquelles j’attache une grande importance.

La prochaine étape en 2003 sera la mise à
disposition de tous les habitants qui le désirent
de composteurs individuels.
Par ailleurs, le SMIRTOM devrait réaliser à
Vigny un centre de tri pour traiter le produit de
la collecte sélective et de ce fait maîtriser le
coût et la qualité de la prestation.

Yves de KERVEGUEN,
Président du SMIRTOM du Vexin

Le Président, 
les membres du Bureau, 

les délégués des communes et 
le personnel du SMIRTOM du Vexin
vous adressent leurs meilleurs
vœux pour

C’est la période des résolutions, 
apprenons donc à conjuguer 

nos compétences pour améliorer
nos performances.
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C’est le temps des résolutions…

Le savez-vous ?
La collecte et le traitement des ferrailles en porte à porte
en mélange avec les encombrants est un service qui
coûte très cher : 132 € / tonne (865 F).

Mais les mêmes ferrailles apportées et déposées
en déchetterie rapportent 6 €/tonne (40 F).

La maîtrise des coûts,
c’est l’affaire de tous …
Le SMIRTOM, les élus, les habitants
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La collecte et le traitement des déchets végétaux en porte à
porte coûteraient très cher : 73 €/tonne (480 F).

Mais l’apport des déchets végétaux 
en déchetterie ne coûte que 43 €/tonne (280 F),
et le traitement de ces mêmes déchets végétaux 
avec un éco-composteur ou en tas permet 
d’obtenir gratuitement un compost de qualité
pour le jardin.

Une bonne résolution :
> Apportez la ferraille en déchetterie

Une bonne résolution :
> Compostez vous-même les tontes de gazon, les feuilles, 

les déchets fermentescibles (déchets de cuisine : épluchures,…) 

> Apportez en déchetterie les tailles de haies, les branchages …



Sachez qu’Eco-Emballages soutient financièrement la collecte sélective. 

Ces soutiens à la tonne triée sont proportionnels à la performance, évaluée en kilo par
habitant et par an.

l’aide est de 229 € / tonne (1 500 F) 
si la performance est inférieure à 2 kg / hab. /an,

mais atteint 922 € / tonne (6 050 F) 
si la performance est supérieure 
à 4,3 kg / hab. /an.

Pour les bouteilles et flacons plastiques,

l’aide est  de 114 € / tonne (750 F) 
si la performance est inférieure à 4 kg / hab. /an

mais atteint 297 € / tonne (1 950 F)
si la performance est supérieure 
à 12 kg / hab. /an.

Pour les cartons et cartonnettes,

Améliorons la performance 
de la collecte sélective
Les quatre produits les plus importants 
dans votre bac sont : 

Le verre : 50 % Les journaux, magazines, 
prospectus : 21 %

Les cartons 
et cartonnettes : 13 %

Les bouteilles et 
flacons plastiques : 6 %

Une bonne résolution :
> Faire un effort pour optimiser le tri des bouteilles et 

des flacons en plastique, des cartons et cartonnettes 
sans oublier les métaux (boîtes de conserve, canettes, …).
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Vous avez des questions, des suggestions,
des expériences à nous faire partager.
La feuille du tri vous donne la parole.
Ecrivez-nous ou contactez-nous !

La feuille du

SMIRTOM du Vexin, 
4 rue Beaudouin 95450 VIGNY

tél. : 01.30.39.28.10
fax : 01.30.39.22.05

Jean qui trie, 
Jean qui pleure

Bouteilles et flacons
plastique

Cartons et briques
alimentaires

Emballages 
métalliques

Verre

Journaux-magazines
prospectus

Erreur de tri

Attention !

Excellent

Attention !

Bon

Attention !

Attention !
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Jean trie…
Année 2001 Année 2002
Kg/an/hab Kg/an/hab

Attention !
En 2002, la collecte
sélective a diminué
aussi bien en quantité
qu’en qualité.
Pour maîtriser les coûts 
il faut poursuivre 
les efforts notamment 
sur les bouteilles et 
flacons en plastiques.

Pourquoi la qualité du tri est-elle importante ?

Les performances

Prenons l’exemple d’une barquette de polystyrène, glissée par erreur dans un bac jaune.
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La collecte des ordures ménagères et du tri
sélectif sera assurée les jours fériés. 

Depuis quelques mois, la collecte sélective est
effectuée par 2 camions différents dans certaines
communes. Les bacs jaunes et bleus sont collectés

ensemble, le verre est ramassé par un camion diffé-
rent. Les horaires de ramassage sont donc modifiés. 

Il est indispensable de présenter vos bacs la veille du
jour de collecte et de les laisser sortis toute la jour-
née du ramassage. 

Infos pratiques

Barquette de polystyrène déposée 
par erreur dans un bac jaune

Barquette de polystyrène jetée 
aux ordures ménagères

Quand des erreurs de tri sont détectées, des coûts supplémentaires
sont engendrés : ici le surcoût s’élève à plus de 200% correspondant
au coût de transport et au coût de la prestation de tri.

N’oubliez pas : en cas de doute, mieux vaut jeter 
dans la poubelle d’ordures ménagères.

coût de transport
vers centre de tri Centre de tri

Chaîne de tri

Usine d’incinération

Incinération

Usine d’incinération

Incinération

coût de la prestation
de tri

coût de transport
vers usine

coût de l’incinération

coût de transport

coût de l’incinération

Evolution

DÉLÉGATION  RÉGIONALE
ILE-DE-FRANCE

erreur détectée


